
 

164 

  
Le sujet des chrétiens attirés par le 

judaïsme et intégrant dans leurs pratiques ou 
herméneutique des éléments de la religion 
mosaïque demeure à étudier systématique-
ment. Ainsi, si l’antiquité recèle de nom-
breux exemples de ces chrétiens judaïsants, 
l’assise du christianisme sur l’Empire ro-
main d’Orient ne signifie pas leurs extinc-
tions. Bien au contraire, leurs survies sont 
attestées par les écrits des théologiens orien-
taux. Le plus étonnant demeure, cependant, 
leurs réapparitions sporadiques tout au long 
de l’histoire de l’Empire byzantin et cela 
jusqu’au XIVe siècle. 

L’objet de ce court article sera donc 
de tenter de faire un point sur la question, en 
particulier en présentant les sources, dispo-
nibles mais trop souvent fragmentaires et 
empruntes de topoi théologiques qui rendent 
difficile toute analyse des particularités de 
ces sectes. Toutefois, un travail d’ensemble 
reste à réaliser et nous ne proposons qu’une 
introduction à une étude qui mériterait 
d’être beaucoup plus poussée tant ses 
enjeux sont multiples et fondamentaux. Par 
exemple, les judaïsants nous interrogent sur 
les relations entre chrétiens et juifs dans 
l’histoire de l’empire byzantin, de même 
que sur l’image des juifs dans les écrits 
chrétiens orthodoxes. Pour obtenir une 
vision complète du sujet, il serait nécessaire 
de recouper les informations données par les 
sources chrétiennes et juives. De plus, la 

résurgence des mouvements judaïsants se 
place à des moments clés de l’histoire by-
zantine et l’interrogation centrale porte donc 
sur la signification de la résurgence de ces 
sectes. Enfin, elles se développent dans le 
même lieu géographique : l’Anatolie qui est 
considérée traditionnellement, dans la théo-
logie byzantine, comme un nid d’hérésie. 

Or, l’Anatolie recèle en elle un pro-
fond paradoxe : terre des premiers chrétiens 
et lieu de naissance de nombreux pères de 
l’Eglise, elle développe également, du point 
de vue de la civilisation byzantine euro-
péenne, une culture différente qui la rend 
plus orientale et donc foncièrement dange-
reuse. Terre de passage, d’assimilation et de 
syncrétisme, l’Anatolie garde en elle les 
traces des différentes cultures qui s’y sont 
plus où moins installées, en même temps 
qu’elle les synthétise. Enfin, à l’arrivée de 
l’islam, elle acquiert le statut de zone 
frontière relativement oubliée par l’autorité 
centrale car jugée entachée de valeurs 
hérétiques : une nouvelle fois, la méfiance 
est de mise. 

C’est dans ce contexte syncrétique 
que s’épanouissent les différentes sectes 
judaïsantes. Mais quel intérêt pousse encore 
des chrétiens orthodoxes, dont la religion est 
profondément vétérotestamentaire, à inté-
grer des éléments du judaïsme dans leurs 
systèmes et ainsi provoquer une rupture 
avec l’orthodoxie ? Notre but sera de pro-
poser l’esquisse d’une réponse. 
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165 1. Des judaïsants implantés de longue date 
en Anatolie 

 
Nous trouvons des mouvements 

judaïsants, en Anatolie, au Ve siècle. Ils sont 
baptisés hypsistariens par les auteurs 
chrétiens et ils ont pour spécificité le refus 
du dogme de la Trinité1 : ils survivent en 
Cappadoce jusqu’au IXe siècle2. Parallèle-
ment, dans la deuxième moitié du VIe 
siècle, on découvre une secte d’origine 
chrétienne appelée Melchisédékiens car ses 
adeptes considèrent Melchisédech supérieur 
au Christ et l’assimile à Dieu le Père. Les 
particularités de ces croyants hétérodoxes 
sont qu’ils respectent le Shabbat – mais non 
la circoncision – et ils pratiquent la magie. 
Plus tard, Timothée de Constantinople 
assimilera les Athinganes à cette hérésie3. 
Enfin, une homélie de Photios décrit la secte 
des quatuordécimans. Profitant de leur 
présence à l’office religieux du samedi saint 
de l’an 867, l’auteur fustige ces chrétiens 
figés dans le dogme et la discipline de 
l’Eglise antique qui admettent des usages 
juifs ; reconnaissent des livres apocryphes ; 
qui, apparemment, n’ont plus d’évêques ; 
professent des « opinions nouvelles » ; et se 
distinguent par d’autres aberrations que 
l’auteur ne prend pas la peine de décrire4. 

Toutefois, l’histoire des Athinganes 
est particulièrement révélatrice pour notre 
étude car les sources qui leurs sont consa-
crées, bien entendu profondément critiques 
car provenant de chrétiens orthodoxes, sont 
relativement nombreuses. En effet, les 
premiers textes concernant cette hérésie se 
réfèrent aux activités d’un empereur, 
Nicéphore Ier et, plus particulièrement, la 
première mention de cette secte se trouve 
dans la chronique de Théophane, au IXe 
siècle. Aux cotés d’une autre hérésie, les 
Pauliciens de Phrygie5 et de Lycaonie, les 
Athinganes sont décrits comme les aides 
les plus sûres de Nicéphore Ier (802-811), 
le général de l’armée en Asie mineure. 

Ce futur empereur est 
natif de cette région et les 
chroniqueurs byzantins 
condamnent la confiance 
que l’empereur porte aux hérétiques 
accusés de pratiquer la magie6. Or, malgré 
ses critiques, Théophane décrit Nicéphore 
Ier comme un souverain tolérant mais 
profondément iconolâtre. Etait-il réelle-
ment crypto-hérétique et a-t-il encouragé 
cette hérésie? Rien n’est moins sûr7. 
Cependant, nous trouvons dans cet 
exemple toute l’opposition culturelle qui 
sépare la partie européenne de l’Empire de 
l’Anatolie byzantine. En effet, il est dit 
dans les sources que l’origine de la pensée 
iconoclaste provient de Phrygie et que, 
traditionnellement, les empereurs venant de 
cette partie du monde rejettent l’image. 
Pour exemple, Léon V (813-820), qui lutta 
contre les images, est originaire d’Asie, ce 
qui laisse entendre une sensibilité culturelle 
de la partie asiatique de l’Empire bien 
différente de celle d’Europe. Succédant à 
Léon V, Michel II, dont les origines sont 
anatoliennes, dut faire face à une révolte 
armée organisée par un coreligionnaire et 
ancien frère d’armes : Thomas le Slave8. 
Or, cette prise d’arme s’appuie essentielle-
ment sur les couches populaires de la 
société dans une Anatolie où la minorité 
slave est importante suite aux nombreux 
transferts de populations : il n’en faut alors 
pas plus à Théophane pour développer à 
partir de ce topos. Pour l’auteur, dans un 
monde anatolien où les monophysites 
furent nombreux ; où la population est 
composite ; où la majeure partie de ses 
habitants se sent en désaccord avec la 
culture européenne qui lui était imposée ; 
qui est le lieu d’apparitions de nombreuses 
sectes et hérésies aux sensibilités orien-
tales, l’Anatolie demeure source de danger 
aussi bien pour le pouvoir impérial que 
pour l’orthodoxie. 

L’image de la culture Anatolienne est 



 

166 donc avant tout icono-
claste et païenne. De 
même, l’on tient compte 
des écrits théologiques 

chrétiens orthodoxes affirmant que l’ico-
noclasme – de même que l’islam – ont été 
influencés par le judaïsme, la notion de 
judaïser appliquée à des hérésies doit être 
mise en relation avec la crise iconoclaste9. 
Judaïser, est, dans un premier sens, lié à 
l’attitude de refuser toute icône et ainsi de 
rejeter la spiritualité officielle. En ce qui 
concerne la pratique magique des sectateurs, 
nous sommes certainement devant le topos 
reliant l’hétérodoxe au diable et dont la 
pratique cultuelle est associée à des finalités 
magiques. Toutefois, il est également possi-
ble que Pauliciens et Athinganes intègrent, 
dans leurs cultes, des éléments culturels et 
cultuels païens tirés de l’antiquité et des 
différentes ethnies peuplant l’Anatolie. 
Dans ce cas, ce stéréotype renvoie à une 
réalité dont les contours restent toutefois 
difficiles à déterminer avec précision. 

La situation est différente sous le bref 
règne de Michel Ier qui reprend et tente de 
poursuivre la sévère législation de Léon III 
visant à lutter contre les sectes et le 
judaïsme. Ce radicalisme est le résultat de 
l’influence du patriarche Nicéphore qui, 
ému par l’insolence croissante des héré-
tiques Pauliciens et Athinganes en pleine 
capitale, émit une requête à l’empereur 
demandant l’éradication de toutes les héré-
sies de Phrygie-Lycaonie. Pour appuyer sa 
demande, Nicéphore rédige un rapport 
contre les juifs, les manichéens et les phry-
giens, en instant sur leurs croyances icono-
clastes. Sous l’influence de Nicéphore, 
l’empereur prononce une condamnation de 
peine de mort contre les Pauliciens et 
Athinganes10. Toutefois, cette mesure 
extrême est loin de réjouir la majorité du 
clergé orthodoxe11, particulièrement Théo-
dore Studite12. Finalement, influencé par le 
parti modéré, la sentence est commuée en 

bannissement et confiscation des biens : 
l’exécution de cet ordre est confiée à Léo, 
général du thème anatolien13, chargé du 
transfert des Pauliciens et Athinganes à 
l’Ouest du territoire anatolien. Or, cette 
politique n’apporte pas les résultats 
escomptés et, loin de disparaître, les deux 
hérésies continuent à gagner de nouveaux 
fidèles. 

Selon la chronique de Génésios, les 
Athinganes sont très présents dans une 
ville, Amorion, lieu de naissance de Michel 
II (empereur de 820-829) : un devin de 
cette secte aurait même prédit l’accession 
au trône au futur empereur Michel II à 
l’époque où il n’était qu’un obscur officier. 
Cependant, si certaines sources tardives 
affirment que Michel fut élevé par des 
membres de la secte, cette théorie est irre-
cevable : ni le texte de Génésios, ni celui 
de Georges le moine, son quasi-contem-
porain, n’apportent des éléments sur la 
participation de Michel II à cette vie 
sectaire14. Plus encore, une fois devenu 
empereur Michel favorise l’iconoclasme 
mais des études ont également montré qu’il 
n’a pas persécuté ses adversaires de 
manière systématique15. Cependant, la 
sensibilité iconoclaste de l’empereur suffit 
aux chroniqueurs plus tardifs pour dresser 
de lui un portrait peu flatteur en s’appuyant 
sur quelques détails fournis pas Génésios 
faisant des Athinganes des judaïsants16. 

Ainsi, le continuateur de Théophane 
présente l’empereur comme un Athingane 
par sa naissance et son éducation. Alors 
que Génésios ne voit aucun intérêt de 
s’étendre sur l’idiosyncrasie de la secte, le 
Pseudo-Théophane la décrit en insistant sur 
son caractère hétérodoxe. Les Athinganes, 
explique-t-il, sont clairement des judaï-
sants. Selon lui, l’hérésie est le fruit des 
relations trop étroites entre les chrétiens 
d’Anatolie, donc enclins à l’iconoclasme, 
et l’importante communauté juive17. Le 
résultat d’une telle rencontre est un chris-



  

167 tianisme qui judaïse ses pratiques reli-
gieuses. Les signes de l’influence du ju-
daïsme sur les Athinganes sont les sui-
vants : chaque famille s’assure pour elle-
même un juif ou une juive pour maître, qui 
vit avec les membres de la famille et 
s’occupe de ses affaires spirituelles et 
temporelles. 

Les conséquences de cette soumission 
– jugée contre nature – sont que les 
membres de cette secte : 

• observent la loi de Moïse ; 
• s’abstiennent de la circoncision ;  
• mais pratiquent le baptême chrétien. 
D’ailleurs, l’éducation reçue par Mi-

chel n’explique-t-elle pas pourquoi l’em-
pereur est iconoclaste ? Pourquoi il aime 
les juifs plus que les chrétiens ? Et 
pourquoi il a déclaré une exemption de 
taxe pour les juifs18 ? L’image de l’em-
pereur Michel II a perduré dans l’histoire 
byzantine. Pour exemple, au XIIe siècle, la 
chronique de Zonaras résume la person-
nalité de Michel II par la phrase : « il 
appartenait aux Juifs »19. Enfin, à la fin du 
siècle, Michel le Syrien force le trait 
jusqu’au point de donner à l’empereur un 
grand-père juif20 ! 

Parallèlement, l’empereur aurait dé-
crété qu’il fallait observer le Shabbat, 
douter de la Résurrection, nier l’existence 
du diable en s’appuyant sur l’idée que 
Moïse n’en avait rien dit, prescrit de ne 
jurer que par Dieu, qui est au-dessus de 
tout, tandis que, selon lui, Judas aurait 
figuré parmi les bienheureux. Ces éléments 
tendent à démontrer les sympathies juives 
de l’Empereur. Toutefois, d’autres argu-
ments viennent troubler cette hypothèse : 
Michel II aurait dénigré les prophètes et la 
Pâque, la culture dans son ensemble, 
qu’elle soit chrétienne ou païenne, au point 
d’interdire d’éduquer les enfants : le sou-
verain bègue et analphabète ne pouvant 
supporter qu’on le dépassât par la parole et 
par la lecture21. Ces accusations sont para-

doxales ; or, si on les con-
sidère comme une attaque 
globale contre le judaïsme, 
elles s’éclairent sous un 
nouveau jour. Ainsi, le rejet de l’empereur 
de certains aspects de la culture juive 
prouve simplement son incapacité à 
accepter les textes annonçant le Christ et, 
plus généralement, son refus de la culture, 
profane ou sacrée. 

Autre caractéristique des Athin-
ganes, ils s’adonnent à des pratiques ma-
giques basées sur l’ascèse et le retrait du 
monde. Dès Germain de Constantinople, 
Athinganes et Samaritains22 ont pour trait 
commun de l’isolationnisme, d’où le nom 
d’Athingane : « celui qui ne touche pas »23. 
Au XIe siècle, Euthyme de Péribleptos en 
fait le synonyme de cathare. Ainsi, les 
auteurs byzantins établissent un rapport 
direct entre l’ascèse cénobitique et les 
pratiques occultes. Cette relation suggère 
que l’ascète, recherchant la contemplation 
et les mystères de Dieu, est à même de 
découvrir des voies permettant d’influer 
sur la réalité : nous sommes ici directement 
confrontés au problème récurent de la 
religion orthodoxe qui ne sait comment 
intégrer une tradition cénobitique portant 
en elle-même le germe de l’hétérodoxie24. 

A ces accusations, il faut ajouter 
celle de sabbathien. En effet, suivant le 
biographe du patriarche Ignace, l’empereur 
Michel II serait issu d’une famille sabba-
thienne d’Amorion, en Phrygie25. Parallèle-
ment, le continuateur de Théophane est 
formel : la secte natale de Michel II ne 
retient du christianisme que le baptême et 
conserve tout du judaïsme, hormis la cir-
concision. Toutefois, lorsqu’il rentre dans 
les détails, ce sont des samaritains que 
l’auteur décrit : Michel II n’admet que le 
pentateuque, rejette les prophètes, nie la 
résurrection et l’existence du diable et le 
seul trait commun avec les sabbathiens 
demeure que l’empereur accepte le comput 



 

168 pascal des juifs. Enfin, 
cette obsession des 
sabbathiens se retrouve 
lors d’un épisode où 

Léon V décide de restaurer l’iconoclasme 
sur les conseils de Symbatios, ou 
Sabbatios26, un ermite phrygien27 en rési-
dence à Constantinople. Enfin, un texte 
titré Extrait d’un dialogue du reclus Mos-
chos28 oppose un dévot des images à un 
dissident qui admet l’eucharistie ; vénère 
les livres des évangiles ; mais professe le 
rigorisme pénitentiel ; rejette les images ; 
et entoure d’un culte les reliques de 
Sabbatius. Ainsi, Novatiens, Sabbathiens et 
Cathares, partagent le même rigorisme. 

Cette définition des Athinganes 
retient l’attention des auteurs postérieurs 
décrivant l’hérésie. Trois sources peuvent 
être dégagées : une formule d’abjuration 
datant du XIe siècle29, un pamphlet 
orthodoxe écrit contre la secte30 et un court 
texte du même ton que le précédent. La 
particularité du dernier document est 
l’assimilation entre Athinganes et les 
anciennes hérésies des Melkisédèkites et 
des Théodosiens : 
« Je porte l’anathème également sur les 
enseignants successifs des Athinganes de 
chaque génération du passé, ceux d’au-
jourd’hui et ceux du futur31… Je porte 
l’anathème sur ceux qui observent le 
Shabbat comme les Juifs, ceux qui 
méprisent la circoncision et le baptême à 
la manière des Gentils. Je porte l’ana-
thème sur ceux qui recourent à la pratique 
de la divination, aux charmes et à la 
magie, et promettent de faire le mal ou le 
bien avec cela. Je porte l’anathème sur 
ceux qui invoquent certains démons, leur 
chef étant Sorou, Sochan, et Arché, et avec 
leur aide attirent la lune à eux-mêmes, lui 
demandant toutes les questions qu’ils 
désirent. Je porte l’anathème sur ceux qui 
donnent aux étoiles des noms d’hommes, et 
qui avec leur caprice démoniaque s’ef-

forcent de les inciter l’une contre l’autre, 
leur disant : cette étoile anéantira celle là 
et elle est la plus grande et la plus propice 
que les autres (nous trouvons là une 
description d’une pratique astrologique 
reposant sur la magie. C’est une con-
damnation classique contre ceux qui 
considèrent l’astrologie comme supérieure 
à la révélation divine). Je porte l’anathème 
sur ceux qui, sous des prétentions de pureté 
enseignent la misanthropie, considérant 
tout élément hors de leur foi, souillé et qui, 
toutefois, ne permettent pas d’approcher ni 
d’être approché par aucun autre, ni de 
donner ni de prendre quoique ce soit par la 
main d’un d’entre eux. Si, par accident, 
quelque chose comme cela doit arriver, ils 
partent immédiatement et vite pour leurs 
bains de purification et se baignent comme 
s’ils avaient été souillés et rendus impurs. 
Par extension, je porte l’anathème sur 
toutes les autres pratiques ou cérémonies 
ou observances des Athinganes, pratiquées 
secrètement ou ouvertement par eux. » 

La secte a donc évolué et les réfé-
rences au judaïsme se limitent à l’obser-
vance du Shabbat. Ses responsables 
prêchent l’érémitisme et l’élitisme basés 
sur le lévitisme, une référence aux Théodo-
siens. Parallèlement, certains manuscrits de 
la même époque utilisent un pamphlet 
intitulé Concernant les Melkisédèkites, les 
Théodosiens et les Athinganes32. Toutefois, 
le texte n’apporte aucune nouvelle infor-
mation qualitative sur les Athinganes et, 
concernant la description des formules 
magiques usitées par la secte, elle est trop 
concise pour être exploitée. 

Pour ce qui est des éléments juifs 
propres à l’hérésie des Athinganes, l’obser-
vance du Shabbat et la circoncision, l’au-
teur du pamphlet affirme : « quand ils sont 
en compagnie des Juifs, ils prétendent 
observer le Shabbat, quoique d’un autre 
côté, ils font partie des Gentils, pour cette 
raison, ils fuient le baptême et la 



  

169 circoncision. »33. Mais, les Athinganes 
apparaissent tout d’abord comme des ma-
giciens. L’auteur précise que l’incantation 
à la lune se déroule « à la manière des 
sorcières thessaliennes de l’ancien 
temps34 ». Ce rappel d’une pratique antique 
consiste à contraindre la lune à descendre 
du paradis dans l’eau d’une source35 afin 
d’apporter une réponse divinatoire con-
cernant le sort d’un individu. Ainsi, les 
pratiques magiques et superstitions popu-
laires, héritées de l’antiquité, sont encore 
vivaces dans le monde byzantin anatolien. 
Cet occultisme est également astrologique, 
les Athinganes devant « donner aux étoiles 
du ciel de l’Ouest les noms de ceux contre 
qui le mal est recherché… »36 et, par des 
moyens incantatoires, ils peuvent obtenir 
de trois chefs démons qu’ils favorisent une 
étoile pour anéantir la lumière de l’astre 
protégeant une personne37. 

Si les empereurs byzantins ont leurs 
astrologues attitrés, l’astrologie utilisée par 
les Athinganes est perçue comme hété-
rodoxe car empreinte de paganisme. De 
plus, les éléments décrivant l’astrologie des 
Athinganes ont tous un rapport avec la 
Phrygie, lieu d’où proviennent les diffé-
rentes sectes : les dénonciateurs de ce 
mouvement hétérodoxe fondent là leur 
principal argument conduisant à une con-
damnation. Nous nous trouvons donc 
devant une nouvelle évolution de la secte. 
En effet, si au départ la pratique de la 
magie, chez les Athinganes, est très ancrée 
à une pratique culturelle purement anato-
lienne, leur déplacement vers Amorion a 
conduit la secte à une ouverture sur le 
judaïsme. Toutefois, nos derniers textes 
montrent qu’à la pratique de la magie, s’est 
ajouté un système astrologique tiré des 
différentes traditions que l’on retrouve 
dans la région d’Amorion. 

La dernière référence aux Athinganes 
date de la fin du XIIe siècle dans le texte de 
Balsamon. Pour l’ecclésiastique, charmeurs 

de serpents et ventriloques 
sont appelés Athinganes. 
Ils vendent des horoscopes 
et, généralement, prédisent 
le futur et l’auteur les classe dans la 
catégorie des kritriai (?), des faux pro-
phètes et des ermites38. Cette définition 
regroupe aussi bien les pratiquants d’une 
magie populaire qu’une élite intellectuelle 
capable de dresser des horoscopes. Ainsi, 
l’œuvre de Balsamon gomme toute 
référence au judaïsme et fait de cette 
hérésie le chantre des pratiques occultes. 

En résumé, les principales attaques 
contre les Athinganes judaïsants se dé-
roulent lors de la crise iconoclaste ou en 
référence à cette période de l’histoire by-
zantine : la représentation de cette hérésie 
sert donc au débat politico-religieux de 
l’époque. Parallèlement, en réaction contre 
ces dangers perpétuels contre l’orthodoxie, 
l’Eglise byzantine réinvestit l’espace reli-
gieux de l’Anatolie au IXe siècle. Cette 
politique a porté ses fruits car les infor-
mations sur la secte des Athinganes au Xe 
siècle sont beaucoup plus rares. Toutefois, 
la formule d’abjuration du XIe siècle est la 
preuve que la secte est encore présente en 
Anatolie. 

D’un autre côté, de nombreuses sectes 
d’Asie Mineure sont demeurées fidèles aux 
traditions judaïsantes du début du chris-
tianisme, en particulier les Novatiens, 
Sabbathiens, Montanistes et Athinganes. 
Trois causes peuvent expliquer ce phéno-
mène. Tout d’abord, le rejet du culte des 
images s’explique à une époque où 
l’orthodoxie n’était pas systématiquement 
implantée en territoire anatolien. Ensuite, 
les traditions gyrovagues39 et cénobitiques 
d’Anatolie ont permis le développement 
d’une spiritualité parallèle aux dogmes 
professés par l’Eglise orthodoxe40. Enfin, 
l’Anatolie se caractérise par une synthèse 
des différents éléments que chaque culture 
apporte à son arrivée en Asie mineure 



 

170 (païenne, slave, armé-
nienne, juive, byzantine, 
turque à partir du XIe 
siècle…), et qui s’oppose, 

bien souvent, à celle proposée par 
l’Empire. Ainsi, la péninsule anatolienne 
est une terre de rencontres et d’échanges 
conduisant à la naissance d’hérésies 
disparates, aux dogmes et pratiques – en 
particulier magiques – souvent opposés à la 
théologie officielle et qui, socialement, 
sont tentées par le communautarisme. 
 

2. Dernier témoignage : les Chionai 
 

Le dernier témoignage de chrétiens 
judaïsants date du XIVe siècle. Mais, depuis 
la moitié du XIe siècle, le paysage politique 
anatolien a considérablement changé. En 
effet, la majeure partie de l’Anatolie n’est 
plus sous domination byzantine mais turque. 
Cependant, les échanges – nombreux et 
avérés – des techniques, des idées et des 
éléments culturels entre Turcs seldjoukides, 
puis ottomans, et chrétiens byzantins euro-
péens ou anatoliens ne transforme pas 
fondamentalement une culture anatolienne 
tournée vers le syncrétisme. Bien au con-
traire, la domination des Turcs, islamisés ou 
non et encore pétris de chamanisme, n’est 
pas suivi par l’imposition de la culture 
turque dans les régions conquises. Ainsi, si 
l’on prend l’exemple des ordres soufis 
anatoliens, le syncrétisme et le commu-
nautarisme ont joué un rôle important dans 
la constitution de ces doctrines mystiques41. 
Par ailleurs, la culture anatolienne choque 
particulièrement les musulmans étrangers 
qui condamnent bien souvent leurs mœurs 
libres et leurs idées jugées non conformes 
avec la charia musulmane42. C’est pourquoi 
nous rejoignons la thèse de Michel Balivet 
affirmant que la culture de l’Anatolie trouve 
son expression la plus complète lors de la 
période seldjoukide et ottomane43. 

D’un point de vue temporel, la 

cohabitation entre chrétiens orthodoxes ou 
arméniens, juifs rabbanites ou caraïtes et 
musulmans ne se déroulent pas sans heurts 
et préjugés mais n’entraîne pas non plus de 
persécutions majeures. Plus tard, lors des 
débuts du beylicat ottoman, la vie 
intellectuelle était fleurissante44 : il serait 
historiquement faux de penser que les 
débuts de l’Empire ottoman se caractérisent 
par une ignorance crasse car, très tôt, les 
premiers sultans ont eu le souci d’attirer et 
de former une élite intellectuelle reconnue45. 
C’est dans ce milieu ouvert qu’évolue un 
mouvement judaïsant baptisé « Chionai » 
par les sources chrétiennes byzantines. 
Parallèlement, un procès mettant en cause 
un Thessalonicien nommé Chionios accusé 
de judaïser (1336) nous apprend que des 
judaïsants vivaient au cœur de l’Empire 
byzantin. 

 
 

A. Sources et éléments 
historiographiques 

 
a. Chionios 
 
L’affaire impliquant Chionios a la 

particularité d’être le seul procès mettant en 
scène un judaïsant au cœur de l’Empire. 
Nous pouvons ainsi résumer l’affaire46. Elle 
se déroule lors d’une réunion du synode 
chargé, en premier lieu, de nommer un nou-
veau métropolite pour la ville de Thessa-
lonique. 

Il y a « quelques temps47 », Chio-
nios calomnie le très honorable diacre Caba-
silas, l’économe du très saint diocèse de 
Thessalonique, et également contre le très 
honorable Cartophilaxe Strymbakonas, et le 
Sakkelios Bryennios. La raison en est que le 
clergé et les moines ont déclaré que ce 
Chionios, avec ses frères, ont abjuré la piété 
chrétienne et ont embrassé la pensée juive. 
Les autorités ont examiné rigoureusement 
ses déclarations concernant l’Eglise et ses 



  

171 pratiques présumées judaïsantes. Elles ont 
alors décidé de l’arrêter. Elles l’ont saisit, et 
l’ont présenté devant le plus puissant et 
saint empereur pour qu’il soit gardé. Depuis, 
ce Chionios nourrit une haine particulière 
envers Cabasilas, Strymbakonas et Bryen-
nios. Finalement, il doit passer en justice 
devant la cour impériale. 

Lors de son enquête, Chionios est 
appelé à rendre compte de ses professeurs et 
de ses étudiants48. Après quelques commen-
taires, il retourne les accusations contre les 
ecclésiastiques. Ses invectives se tournent 
tout d’abord contre Cabasilas que Chionios, 
informé par un certain Staxytzès, accuse 
d’avoir pratiquer la magie dans sa jeunesse. 
S’ensuit l’affaire concernant la maltraitance 
des juifs par des étrangers. En effet, certains 
nouveaux venus (epoikôn) à la cité ont 
rencontré des juifs et les ont calomnié, 
insultant à la fois leurs « louanges » et leur 
foi. Chionios s’est alors plaint de ces 
intolérables humiliations, tout en arguant 
que ces étrangers affrontent la loi de Moïse 
donnée par Dieu. Sur ces entrefaites, il se 
rend chez le Chartophylax pour dénoncer les 
malfaiteurs. Emporté par sa passion, il 
affirme que les nouveaux venus ne font rien 
de bon en agissant ainsi mais également que 
les Thessaloniciens honorent plus leur saint 
patron que le Christ en s’assemblant dans 
l’Eglise du grand martyr saint Démétrios et 
en évitant l’Eglise du Seigneur et sauveur 
Jésus Christ. A ces mots excessifs, le Char-
tophylax lui répond que les Thessaloniciens 
honorent le Martyre de Christ plus que le 
Christ lui-même. 

Concernant le Sakellios, Chionios 
affirme qu’il ne connaît rien de lui, mais 
qu’il a entendu dire par Georges Angelos, 
l’ami du très puissant et saint souverain, que 
Bryennios ne croit pas en la résurrection des 
morts. Cependant, ces derniers n’ont pu se 
déplacer à la capitale pour témoigner à 
cause de leur grand âge. De son côté, Bryen-
nios rédige une lettre, en présence des 

grands de Thessalonique, 
faisant preuve de sa bonne 
foi. Finalement après 
délibération, le synode 
considère que les accusations portées contre 
Cabasilas et Strymbakonas relèvent de la 
calomnie et Chionios est déposé de sa 
charge d’âme et condamné à l’empêchement 
au ministère sacré. Enfin, partant du 
principe que Chionios accuse sans preuve, 
les trois ecclésiastiques sont relaxés et les 
calomnies de Chionios sont retenues à 
charge. Cette affaire pose de nombreux 
problèmes. Tout d’abord, il ne semble pas 
que, dans la première partie du procès, 
Chionios ait eu trop à pâtir de l’accusation 
de judaïser. Finalement, c’est plus les 
calomnies de Chionios contre ses accusa-
teurs qui ont conduit son procès devant le 
saint synode. 

L’accusation de magie est un sujet 
sensible à cette époque49 et il semble 
logique que les notables veuillent alors être 
placés au-dessus de tout soupçon. Or, 
l’affaire impliquant Chionios est avant tout 
une affaire proprement thessalonicienne, et 
le fait que le synode ne relève pas l’accu-
sation première affirmant que Chionios a 
embrassé le judaïsme, prouve que les 
notables n’ont pas désiré que le Synode se 
penche trop sur cette question et préfèrent 
en priorité être lavés de tout soupçon. Le 
synode a accepté de ne pas se pencher sur le 
cas de judaïsation, pensant probablement 
que ces allégations n’étaient pas fondées. 
Dans le cas contraire, il semble étonnant 
qu’un tribunal religieux – l’orthodoxie 
rejetant profondément l’idée de conversion 
à une autre religion – soit passé sur un tel 
cas si cette accusation de judaïser avait été 
fondée. 

Cependant, que recouvre l’accusa-
tion de judaïser ? Si elle permet générale-
ment de critiquer la théologie latine, il 
semble que ce ne soit pas le cas dans 
l’affaire concernant Chionios. 
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historiographique 

 
L’hérésie des 

chionai a été décrite par les sources qui 
relatèrent la captivité du saint orthodoxe 
Grégoire Palamas chez les Turcs ottomans 
(1350)50. 

Parallèlement, les études sur les 
mystérieux Chionai sont nombreuses. Lais-
sons toutefois de côté les auteurs qui en font 
des musulmans de souche, tel Arnakis qui 
les associe à la confrérie des Ahî51, des 
marchands et des artisans liés au soufisme 
anatolien, ou Paul Wittek52 qui, reprenant 
l’explication de Du Cange53, les assimile 
aux docteurs de la Loi. Il propose cependant 
une étymologie au mot Chionai : Hodja, 
χότζας, χότζιας54 devient χόγγιας pour abou-
tir finalement à χόνιας et χιόνιας, ce qui 
relève de l’acrobatie intellectuelle. Ces 
différentes interprétations reposent sur une 
étude partielle des sources, ce qui explique 
qu’elles restent incomplètes. 

D’autres écrits considèrent les Chio-
nai comme des juifs (Arsenij et Ilarij)55. 
Pour Prohorov, ce sont plus précisément des 
juifs caraïtes56. Son argumentation se base 
sur l’idée que ces Chionai refusaient de 
célébrer la Pâque hébraïque57, sans envisa-
ger la conversion de juifs à l’islam, ce qui 
constituerait aussi une explication. Enfin, 
Jugie58 et Vryonis59 les considèrent comme 
des juifs devenus Musulmans. En revanche, 
pour Jean Meyendorff60, ce sont des chré-
tiens convertis au judaïsme afin de se 
rapprocher des musulmans, ce qui semble 
être une démarche étonnante et qui n’ex-
plique pas pourquoi ils ne se sont pas 
convertis directement à l’islam ; tandis 
qu’Anna Philippidis-Braat61 les définit 
comme des chrétiens à tendance judaïsante 
dont on peut « tenir pour probable la 
conversion à l’Islam… »62. 

Pour sa part, Michel Balivet63 consi-
dère que le mouvement des Chionai 

appartient à une hérésie qui regroupe à la 
fois des chrétiens convertis au judaïsme et 
des juifs ayant embrassé l’islam, ces deux 
groupes ayant pour trait commun de 
pratiquer l’astrologie. Selon lui, le terme 
Chionai trouve son origine dans le mot 
arabe Kâhin qui désigne, en turc, les devins, 
les astrologues, les diseurs de bonne 
aventure, les prêtres des juifs et des peuples 
qui prédisent l’avenir, de l’Egypte ancienne 
à l’Inde64. La difficulté de sa thèse demeure 
le passage du substantif pluriel de Kâhin, 
Kühhân, singulier Kânhn-i, au mot Chionai 
et Chionios qui s’expliquerait par le fait que 
ces différents mots sont phonétiquement 
proches65. 

Enfin, Steven Bowman66 perçoit 
comme irrecevable l’hypothèse de conver-
sion de chrétiens au judaïsme en pays mu-
sulman, acceptant toutefois qu’une excep-
tion soit possible en pays ottoman. Il 
considère également ce mouvement comme 
marginal et trouve l’origine de ces Chionai 
chez un peuple vivant dans l’hinterland 
entre le monde byzantin et ottoman, semi-
païen ou chrétien, qui se serait installé dans 
les environs de Bursa pour des raisons 
inconnues. Dans ce cas, Palamas aurait fait 
un amalgame entre ces Chionai et l’affaire 
de Chionios afin de présenter ces derniers 
par le terme flou de judaïsants. L’auteur ne 
semble pouvoir apporter une hypothèse 
construite quant à l’origine de ces Chionai 
et se demande lui-même s’il est légitime de 
rapprocher les Chionai de Chionios. 
Toutefois, il laisse la question ouverte. 

 
 

B. Vers une nouvelle hérésie ? 
 
Dans la Dialexis, Taronitès rap-

porte une discussion entre Palamas et les 
« impies Chionai »67. Ces derniers sont 
venus par ordre du sultan Orkhan pour 
discuter avec le Métropolite, preuve qu’ils 
sont considérés comme des savants utilisés 



  

173 dans le cadre d’une dispute théologique68. 
La Lettre à son Eglise nous éclaire sur les 
causes de la confrontation, Taronitès tentant 
de persuader Orkhan de faire conduire 
Grégoire Palamas à Nicée : 

« Et celui-ci l’interrogea à mon 
sujet, disant : « Qui est donc ce moine et 
quel genre d’homme est-il ? » Et quand il 
eut fait sa réponse, l’émir reprit : « J’ai moi 
aussi des hommes savants et avisés qui 
discuteront avec lui », et il envoya chercher 
à l’instant les Chionai, hommes qui 
n’avaient étudié et appris de Satan rien 
d’autre que blasphème et impudence envers 
notre Seigneur Jésus-Christ, le fils de 
Dieu.69 » 

Le récit se poursuit en renvoyant 
directement au récit de Taronitès décrivant 
la dispute entre le docteur de l’Eglise et les 
Chionai où il est précisé : 

 « Ils (les Chionai) craignaient 
d’engager la discussion en sa (celle du 
sultan) présence… Ils commencèrent à nous 
entreprendre… afin de n’avoir à parler 
d’aucune façon de ces questions (théolo-
giques)… ils se remirent à manœuvrer pour 
obtenir tout au moins de ne pas parler en 
présence de leur seigneur ; et ils y 
parvinrent. Celui-là désigna donc de nom-
breux archontes et aussi un nommé Pala-
panos ; ils se rendirent en même temps que 
les Chionai là où se trouvait le métro-
polite.70 » 

Il apparaît donc que les Chionai se 
refusent à débattre devant Orkhan, signe 
qu’ils ne sont pas sûrs de leur savoir. Nous 
avons également une information précieuse 
sur l’origine de ces Chionai qui, nouveaux 
convertis à l’islam et peu connaisseurs en 
théologie musulmane, ne souhaitent en 
aucun cas discuter des choses théologiques 
devant le sultan de crainte de faire l’étalage 
de leur ignorance. Peut-être que le savoir de 
ces « hommes savants et avisés » est-il 
plutôt d’ordre philosophique ou scienti-
fique ? Mais alors, pourquoi le sultan ne 

propose-t-il pas une 
rencontre avec des théo-
logiens musulmans ? Par 
désir d’éprouver la foi des 
chionai ? Plus particulièrement, Taronitès 
nous renseigne sur la religion abandonnée 
par les chionai : 

« Et la substance de leurs discours 
(le discours des Chionai) se ramenait à 
ceci : « Nous avons entendu dix paroles que 
Moïse a rapportées de la montagne, écrites 
sur des tables de pierre, et nous avons 
appris que les Turcs les observaient ; alors 
nous avons renoncé à nos opinions 
antérieures, nous nous sommes ralliés à eux 
et nous nous sommes faits Turcs nous 
aussi. ».71 » 

Il apparaît donc qu’ils étaient des 
juifs, des romaniotes d’Anatolie convertis à 
l’islam, élément confirmé par la réponse de 
Palamas : 

« Mais cela, je ne le ferai pas pour 
plaider devant les Chionai : ceux-ci, en 
effet, d’après ce que j’avais déjà entendu 
sur eux, et d’après ce qu’ils viennent de 
dire, sont manifestement des Hébreux et non 
des Turcs ; et moi, dans ces circonstances, 
je ne parle pas à des Hébreux. Le mystère 
de notre foi est donc celui-ci.72 » 

Nouvel élément, le métropolite 
connaît l’existence de ces personnages et il 
refuse de leur parler en arguant qu’il ne 
débat pas avec des juifs ! Ainsi, Grégoire 
Palamas ne reconnaît pas la validité de leur 
apostasie, ce qui peut se comprendre si l’on 
considère les problèmes de conversions de 
chrétiens à l’islam en Anatolie. En effet, il 
faut garder en tête que La lettre à son Eglise 
et la Lettre à un inconnu ont pour but de 
renforcer les chrétiens dans leur foi face au 
danger de la conversion à l’islam : comme il 
est probable que Palamas a revu le texte de 
Taronitès, il n’est pas étonnant que ce 
dernier souligne la condamnation d’apos-
tasie. 

La suite du débat est confuse et il 



 

174 nous est difficile de dis-
tinguer les interventions 
des Chionai de celles des 
Turcs qui participaient 

également à la dispute. Une seule invective 
est à relever : « Là dessus, les Chionai 
l’interrompirent de nouveau.73 » 

Cet élément laisse penser, malgré 
la volonté de Palamas de ne pas leur 
répondre, que ce sont eux qui ont dirigé une 
bonne partie du débat. Ainsi, au cours de la 
discussion rapportée, Turcs et Chionai sont 
confondus par l’auteur. Finalement, voyant 
la querelle tourner à leur désavantage, les 
responsables turcs se lèvent et partent. Mais 
« Un de ces Chionai, resté en arrière, 
insulta le grand archevêque de Dieu de 
façon ignoble et, se ruant sur lui, le 
souffleta74 » : nul doute que ce dernier 
épisode sert à diaboliser le mouvement 
Chionai. 

Les Chionai sont des savants. Des 
docteurs de la loi, des Hodjas ? Probable-
ment pas car Palamas n’aurait pas hésité à le 
mentionner, soulignant ainsi sa victoire sur 
des théologiens musulmans. Il faut donc 
considérer que ces Chionai comme des juifs 
convertis à l’islam dont le savoir leur 
permet de s’entretenir avec le métropolite 
sur un sujet théologique et dont la résidence 
est proche de celle du sultan. Une autre 
conclusion qui s’impose, étant donné que 
ces Chionai ne tiennent pas à prendre part 
au débat théologique contre Palamas, est 
que ces transfuges du judaïsme n’ont qu’une 
connaissance encore partielle de leur 
nouvelle religion75. Cette hésitation nous 
fait poser la question de la sincérité de leur 
conversion : peut-être que celle-ci est 
d’ordre social avant tout et que ces nou-
veaux convertis pratiquaient un islam de 
surface, tout en restant attachés à un crypto-
judaïsme. Dans ce cas, le débat avec 
Palamas aurait joué comme un révélateur en 
mettant en exergue une interprétation de 
l’islam qui aurait été jugée hérétique car 

superficielle. 
Parallèlement, l’islam choisit tradi-

tionnellement des juifs, islamisés ou non, 
dans les controverses théologiques contre 
les chrétiens, à cause de leur science des 
Ecritures et de leur connaissance de la 
langue de l’adversaire76 : le choix du sultan 
de faire appel à des juifs d’origine dans le 
cadre d’une controverse ne doit donc pas 
nous surprendre. En fait, les juifs 
romaniotes ont les compétences pour animer 
les débats : ils sont souvent polyglottes 
(grec, turc, arabe…) et certains peuvent 
avoir une idée des grands thèmes de 
l’orthodoxie chrétienne. 

Il apparaît donc que ces juifs 
islamisés jouent le rôle traditionnel qui leur 
incombe dans la culture musulmane, ce qui 
ne fait en rien d’eux des docteurs de la Loi. 
Le seul élément qui les caractérise est leur 
érudition. Nous nous trouvons donc devant 
un mouvement dont nous ne savons que fort 
peu de choses mais qui fut connu de 
Palamas avant sa captivité. Enfin, le 
patriarche Philothée Kokkinos les décrit 
clairement comme des chrétiens apostats en 
des termes qui ne laissent aucune place à 
l’ambiguïté : « traîtres au christianisme »77, 
« apostats du Christ et de son Eglise »78 et 
de personnes ayant « tranché les liens avec 
les Chrétiens »79. 

Une telle divergence des sources 
concernant l’origine religieuse des Chionai 
nous conduit à plusieurs questions. Le 
patriarche Philothée s’est-il fourvoyé en 
décrivant des chrétiens convertis au 
judaïsme là où son maître décrivait des juifs 
ayant embrassé l’islam ? Doit-on rejeter 
formellement les passages du patriarche en 
corrélation avec les Chionai ? Pour résoudre 
la difficulté que présente la contradiction 
des sources, il nous faut définir l’objectif 
qui conduit les sources à les mentionner. 

Tout d’abord, la Lettre à son Eglise 
et la Dialexis sont des textes apologétiques 
ayant pour but d’informer et de transmettre 



  

175 aux ouailles ce que le saint a appris sur : 
l’islam et les musulmans, l’attitude des 
Turcs envers les Chrétiens, leurs arguments 
théologiques et les réponses que l’on doit 
leur opposer80. Dans ce cas, il est logique 
que la description des apostats juifs dans la 
Lettre à son Eglise soit reléguée au deu-
xième plan. Un autre point, qui permet 
d’expliquer pourquoi le docteur de l’Eglise 
s’est montré si discret face aux apostats du 
christianisme en faveur du judaïsme, est que 
les conversions des juifs pourraient annon-
cer, d’un point de vue théologique, l’apos-
tasie en masse des chrétiens se trouvant sous 
le joug ottoman. 

En effet, dans la tradition chré-
tienne orthodoxe, la conversion complète 
des juifs annonce la parousie christique, 
croyance profondément ancrée dans l’Em-
pire, et le phénomène d’apostasie des juifs 
au profit de l’islam interfèrerait sur cette 
tradition en annonçant la victoire des musul-
mans sur les chrétiens81. On comprend alors 
pourquoi Palamas laisse cette question au 
second plan et pourquoi seul Taronitès, qui 
était médecin et non homme d’Eglise, s’est 
chargé de rapporter la dispute théologique, 
tout en prenant bien soin de ne pas définir 
qui sont les Chionai. Loin de douter de 
l’historicité des deux textes, il reste 
impensable que les deux écrivains se soient 
trompés sur l’identité de leurs interlo-
cuteurs. En effet, l’archevêque et Taronitès, 
les deux seuls témoins de l’entrevue, furent 
mieux placés que personne pour identifier 
les Chionai : ne se seraient-ils pas privés de 
dénoncer un mouvement qui entraîne l’apo-
stasie de chrétiens ? Toutefois, on peut se 
demander si les deux écrivains auraient pris 
la peine de décrire un mouvement d’apo-
stats chrétiens vers le judaïsme. En effet, ces 
deux sources, comme nous l’avons souligné, 
ont des buts apologétiques et tentent de 
soutenir moralement les communautés 
chrétiennes vivant sous le joug d’un Etat à 
la foi antagoniste au christianisme et qui 

représente un réel danger 
pour l’orthodoxie. Or, le 
risque d’apostasie en fa-
veur de l’islam est avant 
tout souligné dans ces deux œuvres et il est 
fort probable que la tâche des auteurs se 
serait trouvée fortement compliquée si ces 
derniers avaient décrit le cas, marginal sans 
doute, de chrétiens ayant embrassé le ju-
daïsme. En fait, ce dernier point n’aurait fait 
qu’appesantir leurs discours et aurait porté 
une confusion supplémentaire à l’exposé. 

L’œuvre de Philothée a un tout 
autre objectif : l’Enkômion, en particulier, 
se présente comme un panégyrique destiné à 
asseoir la réputation de docteur et de saint 
de Palamas. L’auteur a donc pour objectif 
de mettre en relief l’exemplarité de la vie et 
de l’œuvre de l’homme qui, mêlé à tous les 
grands problèmes théologiques et sociaux 
contemporains, sait adopter des positions 
qui ont valeur de référence et de modèle à 
imiter, y compris face au danger d’apostasie 
si préoccupant au XIVe siècle. Or, si les 
Chionai sont des juifs convertis à l’islam, ce 
phénomène d’apostasie ne concerne en rien 
le christianisme et le patriarche a voulu 
particulièrement insister sur la frange des 
chrétiens Chionai convertis au judaïsme. 

La question qui nous vient à 
l’esprit est la suivante : le patriarche a-t-il 
inventé de toutes pièces ces Chionai trans-
fuges du christianisme ou se réfère-t-il à la 
réalité ? Il semble évident que si Philothée 
avait créé de toute pièce cet épisode et ses 
protagonistes, il aurait probablement présen-
té des chrétiens convertis à l’islam, la 
grande préoccupation du moment, et non au 
judaïsme. Or, nous trouvons le cas de chrét-
iens apostats. Il est donc probable que 
Philothée se soit fait l’écho d’une réalité82. 
Si l’on considère les accusations portant sur 
l’origine juive de Philothée83, le patriarche 
est alors sensibilisé aux relations poreuses 
entre les communautés juive et chrétienne. 
En même temps, si certains juifs se sont 



 

176 convertis au christianisme, 
il n’est pas étonnant que la 
réciproque, l’apostasie de 
chrétiens au profit du 

judaïsme, ait eu lieu. Il est également 
possible que le mouvement des judaïsants 
connaissait un regain de ferveur particulier 
au moment de l’écriture de l’Enkômion. De 
toute manière, et quel que soit le milieu 
géographique décrit, le patriarche indique 
clairement que les Chionai ont bien dans 
leur rang des chrétiens convertis au 
judaïsme. Ainsi, nous avons clairement la 
preuve d’un mouvement judaïsant au XIVe 
siècle.  

Finalement, il ne faut pas remettre 
en cause la validité historique du texte de 
Philothée qui complète les textes de 
Palamas et Taronitès. Nous en arrivons donc 
à la conclusion que les textes de la Lettre et 
de la Dialexis nous renseignent sur des 
Chionai d’origine juive et convertis à 
l’islam, tandis que le texte de Philothée 
nous apprend que, parmi les Chionai, 
certains étaient d’origine chrétienne qui ont 
à un moment donné embrassé le judaïsme. 

D’après les sources, Chionios de 
Thessalonique et les Chionai de Palamas ont 
pour point commun d’être des chrétiens 
accusés de développer des liens trop étroits 
avec le judaïsme. En revanche, leurs pra-
tiques juives sont difficiles à définir : l’ac-
cusation portée contre Chionios de « ju-
daïser » peut concerner aussi bien une con-
version totale à la foi juive que l’adoption 
de certaines lois et pratique juives. Toute-
fois, quand Philothée parle de « cette 
nouvelle hérésie et impiété »84, il est certain 
qu’il n’entend pas une simple conversion au 
judaïsme mais se réfère à l’apparition d’une 
nouvelle dissidence syncrétiste composée 
d’hommes savants : Chionios est invité à 
parler de ses maîtres et de ses disciples85 ; le 
sultan Orkhan parle des Chionai comme de 
« gens savants et avisés »86 ; et Palamas 
s’attaque principalement à leur savoir87. 

D’après Philothée88, Nil89 et Grégoras90, 
Palamas eut une discussion avec des 
savants. C’est sans doute pour cette raison 
que Du Cange a rapproché ces noms de 
celui de Chioniadis91, les trois termes ayant 
la même racine Chion-. 

Enfin, le terme Chionai pose certains 
problèmes du point de vue linguistique. En 
effet, les mystérieux interlocuteurs de Pala-
mas ont été désignés par une forme 
grammaticale inexistante en grec, à savoir 
ΧΙΟΝΕΣ, ce qui suggère que ce mot une 
origine étrangère 92. Or, si la Lettre à son 
Eglise ne donne que l’accusatif ΧΙΟΝΑΣ, le 
nominatif ΧΙΟΝΑΙ est attesté plusieurs fois 
dans la Dialexis et la tradition manuscrite ne 
présente, sur ce point aucune variante93. 
Parallèlement, dans le passage de la Syntaxe 
de Chrysokokkis qui travailla à rendre plus 
claire l’œuvre de Chioniadis94, le mot 
ΧΙΟΝΙΑΔΗΣ peut être un qualificatif 
appliqué au savant parti en Perse qui, par la 
suite, lui tint place de nom. Il apparaît donc 
probable que les racines des mots 
ΧΙΟΝΙΑΔΗΣ d’une part, ΧΙΟΝΙΟΣ et 
ΧΙΟΝΑΙ d’autre part, soient d’origine 
étrangère95. Cette hérésie, en relation étroite 
avec le judaïsme – regroupant aussi bien 
juifs islamisés que chrétiens judaïsés, donc 
syncrétistes – et pratiquant l’astronomie et 
l’astrologie dans une Anatolie aux diffé-
rentes principautés sensibles à la pratique de 
l’occulte96 ; trouve sa place naturelle dans 
un beylicat ottoman. 

 
 

Conclusion 
 
Au terme de ce chapitre, les diffé-

rents mouvements judaïsants présentés 
semblent à la fois marqués par la diversité 
mais également par une certaine unité. Tout 
d’abord, ils ressurgissent après une période 
de veille, d’ailleurs particulièrement longue 
entre les Athinganes et les Chionai. Ensuite, 
ils portent un caractère syncrétiste très 



  

177 marqué et une inclination pour le commu-
nautarisme, voire l’isolationnisme. Outre 
l’aspect iconoclaste emprunté, selon les 
auteurs chrétiens d’Orient, au judaïsme, les 
membres de ces sectes ont un goût 
immodéré pour l’occulte. Enfin, si certains 
mouvements judaïsants se ressemblent ou si 
différentes sensibilités sont confondues –
consciemment ou non – par les docteurs de 
l’Eglise, il demeure difficile de penser à une 
filiation stricte entre les hérésies judaïsantes 
à l’époque byzantine et recouvrant la 
période du Ve au XVe siècle. 

Il n’empêche. On a surtout insisté 
sur l’aspect syncrétiste de la zone anato-
lienne et, plus encore au niveau des popu-
lations, des contacts avérés entre juifs, 
chrétiens et musulmans : ce thème mériterait 
une étude à part. En particulier à la fin de 
l’Empire byzantin, ce sont les croyances 
apocalyptiques qui furent un vecteur 
puissant de l’échange entre les religions du 
Livre avec, en plus, le foisonnements de 
mouvements soufis très perméables aux 
religions, qu’elles soient abrahamiques mais 
également incluant le chamanisme, le zoro-
astrisme… Ainsi, l’héritage culturel ana-
tolien a été revivifié par la présence turque 
et stimulée par la charge apocalyptique liée 
à la chute de Byzance. 

Dans ces temps d’incertitude, il 
semble donc qu’un nombre – certainement 
modeste – de chrétiens soient tentés par une 
vision du monde syncrétiste proposant un 
monde utopique où barrières sociales et 
religieuses tomberaient définitivement. 

Notre réflexion pourrait s’arrêter là 
si les judaïsants, et les mouvements syn-
crétistes, ne s’étaient développés justement 
en terre ottomane au XVe siècle avec la 
révolte de Börklüce et de Bedreddîn de 
Samavna97 ; en Bulgarie98 et en Serbie à la 
même époque ; et en Russie au cours de la 
fin du XVe et au début du XVIe siècles99. 
Quelle part les hérésies judaïsantes byzan-
tines ont-elles pris – directement ou indi-

rectement – à ces 
différents mouvements ? 

Un dernier mot 
enfin. Je relisais dernière-
ment un ouvrage d’Henry Corbin qui 
présentait admirablement – entre autres 
choses – la richesse de la pensée de 
Sorhavardi : je comprenais alors ma volonté 
de présenter ce chapitre non pas en consi-
dérant les mouvements judaïsants comme 
un folklore un peu poussiéreux et datant 
d’un autre âge, mais en soulignant la 
légitimité de ces entreprises qui méritent un 
regard, de la part du chercheur, particu-
lièrement marqué par le sceau de l’altérité. 
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F., Baer Jubilee Volume (Jerusalem 1960), 
228-247. Il semble que l’hérésie des judaï-
sants soit arrivée en Russie par la Hongrie, 
puis la Pologne et la Lituanie. Il serait 
intéressant d’étudier la participation des 
caraïtes, très présents dans ces pays, dans sa 
diffusion. 


